
 
 

(EXTRAIT) 

 

Lorsque qu'un navire se trouve en possession d'une personne privée, les documents permettant 

le dépôt dans un centre de traitement agréé de la REP plaisance sont :  

 

▪ soit une carte de circulation, 

▪ soit un acte de francisation, 

▪ soit à défaut tout acte justifiant de la détention légitime (acte notarié ou de succession, 

titre de propriété, acte de donation, acte de cession, facture…). 

 

En l’absence de tels documents, considérant notamment les articles 531 et 2276 du code civil, 

une déclaration sur l’honneur certifiant la possession du navire déposé pour destruction est 

remise. 

 

▪ Ce document indique l’identité précise du signataire : 

o nom,  

o prénom, 

o date et lieu de naissance, 

o coordonnées, … 

 

▪ et décrit le navire : 

o type de navire, 

o dimension, 

o numéro ou identification s’ils existent, 

o état de conservation, …). 


